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SAMENV ATTING 

Hel vaornaamste doel van de Dienst voor V dligheid en Gezondheid is het tot stand brerng·en bij de 
arbeiders en het toezichthoudend. pe,rsonesel van de geest van veihgheid. · 

Om dit doe,l te bereiken moet de Dienst voor Veïlighm.J en Gezond.heid een actie uitoefenen op 
het technisch :zowol als h,et psychologisc:h en het geneeskundig v/pk. 

De schrijviers handelen eerst over het personeel :van Je Diensten voor Veiligheid en Gezondheid, de 
bevoeg.JheiJ van hun. leden en de l>elrekkingen die, Je Diensten voor VeiÙgheid en Gezondheid orulerhouJen 
me•t de exploitatie ; in dit 11erbanJ hekl.erm.tonen zij dat de Dietn.slen voor Veiligheid e.n Gezondheid op de 
onvoorwaarcleli{ke steun van de directic moelen kunnen rc·kenen, !'.?Tt dat Tiun kden moeten gekozen zijn 
uil' tiJotofde van hun bekwaamheid en hun recht op medezeggenschap, 

Een Dierrut voor Veïliglieid en Gezondheid moe·t zich niet laten vervl.akken door de dagelijkse sfutll'; 
hij zal integendeel zijn m.spanningen. latcn voorp,fgaan van œn oordeelkundigc• stuÀie van de gegevens 
uerstrekt door Je statistieken ; cle schrijvers geuen aal'i.duidingen omtrenL Twt opstellen van bruikbare sta.
tistiekn. 

Op psychologisch gebied moe·t de Dienst voor Veiligheid en GezonJhei.d zich eerst en vooral rich
hm tot de opzichters, vervolgens tot Je slachtoffiers van ongevallen en tenslotte tot gans het pers'o'neel. De 
schrijvers h.andelen over Je ve,·schillende manieren waarop deze actie kan gevoerd worden e·n geven hwn 
mening over de doelmatiglwid eruan. W al de veiligheidscampagnes betreft verklaren zij dat ze ~n we·l
doende psychologische schok verwekken maar dat ze geen bù;ven.de resu.ltatein a[werpen wanne·er de Dienst 
voor Veiligfueid en GezonJheid zclf gee.n. bijkomen.de insp,anning doet 011t zijn werking te verhcteren. 

Daarna ra.ken de schrijvers het delicate probleem van de geneeskun.dige cxm.trole aa:n. De uitbrei
ding van de ongevalsvergoeding heeift voor gevolg gehad dat de arbreiders minder bel.ang hechte.n aan de 
gevol.gen van een. lic1it ongeval; dit hee/t jammer gerweg tot misbru.iken gefuid. 

De schrijvers onderzoeken me-t welke middelen deze misbruiken kunnen bestreden worJ(m. Zif wei
den uit over de versneU'c lewerkstellin.g van Je licht-gekwetsten, en halen het voorTJeelJ aan van twee 
koknmijn,en waar een ganse reeks v.a,n lichte taken systemati.sch aan deze gekwelsten wordt voorbe·houden.. 

De schri;vers zeggen ons terloops hoever het staat l'lt(lo/: de beschermingskledij in het 'olosteli;k Arron
dissemenL van Tiet Bekken van Charleroi-No.men. 

Tot slot tonen éle schrijvers aan dat er een zeker verban.cl bestaat tussen de veelvuùligheid van Je 
orr.gevallen en de veelvulJighetd van <k ,afwezigh.eden om a.ndere reJenen (ziekt@ en ongewettigde). Men 
kan hieruit hct besluit trekken dat de ueel:vuldigheidsvoet van de ongevallen wordt beïnvl.oed door het 
srociaâl klimaat in de ondernem.ing. 

RESUME 

Le but primordial du Service Sécurité-Hygiène est Je créer de manière permanente parmi le personnel 
et la surùeillance I' esp,rit Je sécurité. . 

Pour atteindre cet objectif, re Service Sécurité-Hygiène doit agir à la {ois sur les pl,ans technique, 
psycho'l.ogique et médical. 

L es auteurs traibent d'abord de l'.effecti.f des services Sécu.rilé -Hygiène, d'es attributions de leurs 
membres .et des r.e·lations entre les services Sécurité-Hygiène et les services d'exploitation ; à ce propos, 
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ils insistent sur l'appui i.nconditionnel qu'il importe que les directicms de c1iarhonna.ges accordent à leur 
service Sécurtté-Hygiêtw donL les rrwmhres doivent avoir été recruJés en /onction d e leur compétence et tl.e 
leur pondération. 

Un service Sécurité-Hygiène doit éviter de se laisser enli..ser dans la rouUni!! ; i/. importe en consé
quence que son action soit crientée p,ar une m.terprétation jud,tcieuse des renseignemenL.s statistiques : les 
auteurs traitent J.e l'établissement de statistiques valables. · 

L'action psycftologique du. Service· Sécurité-Hygiène doit por ter en tout prom'ier lieu sur lo suroeil-
1.ance ; elle· doit également toucher Tes oWJriers a.ccidenté11 HL l'ensemble du r>ersonnel. Les auteurs décriuen l 
les multiples moyens d'actions psychologiques qui peuvent être mis en œuvre et donnxm.t Teur appréciation 
sur• l'e-{Ficacilé cle ceux-ci. A propos des campagnes de sécurité, ils signalent que C<J lles-ci peu.vent créer un 
choc psychologique bienfaisant, mais qu'elles ne donneront J.e résultais dumbles que si e lles trouvent un 
proUJngemen.t dans l'actron 9ermanente renforcée J.u Service Sécurité-Hygiène. 

T..es auteurs abordent ensuite le dëlicat problèm e du contrôla médical. L'élargissement d e l'indemni
sation des p.cc:denls J.u. lrauaîl a débarrassé les travailleurs cle b. crainte du. _.,elit accldent cle travail ; mal
lteu.neusement ce-la o. créé certains ab·us. 

f..€s auteurs examine-ni que•ls sont fos rrwyens uti.lL~és pour lutter contre ces abus. l!s s'étende.nt 
notamm.er1L sur la, politique Je remise nu travail rapide des ,a.cciden1és l.égers ; i!s citent l'exemple de Jeu:< 
charbonnages ou un éventail cl'em!)l.ois f(lciles est systématiqU;!!Trl1'.mt réservé à œ r,enre daC1Cidentés . 

Accessoirement, l.es auteurs indiquent quel est l'exta'nsion. !?rise dans l'Arr,ondissement Est du B(2-Ssin 
Charleroi-Namur par f utilisation des vêtements de protection. 

Enfin, les a uteurs nwntrent qu'!l exisle une certaine corrélati'On entre !a {réque nce des accidents et 
la f rèquen œ des absences pour autres n~otifs ( maladies, absences injll.sti/iées). L'existence d~ cette cor
rélatron, laisse supposer q1:w. fi!! tau.x Je f ,:<lquimce des !lccidenls est influencé par le climat socid de 
l'entropri.se. 

TABLE DES MATIERES 
·1. Historique. 
II. Objectif des Serviœs Sécurité-Hygiène.. 
Ur. Camposilion d«s Services S@...cumé -H ygiène et attribwions de leurs membres. 
IV. Importance de l'établissement de cl:.ormées statistiqu.es. 
V, Action psychologique : 

V.1. Action psychofog-ique sur la survt!illance. 
V.2. Action psychologique sur les blessés. 
V.3. Action psycl1ologique sur l'en semble du personnel. 
V.4. Campagnes psychologiques de Sécu rité. 
V.5. Divers, 

VI. A spect médicp,l Ju prohl.ème : 
VI. 1. Généralités. 
VI.2;. Exemple de mise en œuvre d'une politique de remise rapide au travail d 'ouvriers acci

dentés. 
VT.3. Obstahles à vaincre pour la réussite d'une politique d e remise rapide au travail des 

ouvriers accidentés. 
Vl.,t. Travc1il léger et trava il de réadaptulion. 
VI.5. Les limites de l'efficacité de l'action médicale. 
Vl.6. Utilité des infmniers. 

VI I. UtiÙsation des v~Lemenls de pro!ecti.on. 
VTIT. Al,s@nces pour blessuras <!L autrws absences, 

1. HISTORIQUE 

Les Services Sécurité-Hygiène ont été institués 
par l'A.R. du 25-9-19,i7. Ils n 'ont pratiquement é té 
créés dans les charbonnages qu'att cours de l'année 
1948. Leur action était guidée au début par des m o
biles exclusivement humanitaires. 

La loi du 10-7-1951, mise en C:."-écution le 15-10-
1951, modifia la Îégis1aHon sm la réparation des 

accidents du travail dans le sens d 'une plus large 
indemnisation de ceux-ci. l.a mise en v igueur de 
cette loi provoqua, par réaction psychologique de 
la pari des accidentés. une hausse rapide des tau.x 
de fréquence el de gravité des accidents qui a ttei
gnit son poin t cu.lminarù en 1953 ; il en résulta une 
hausse para llèle des dépenses consenties par les 
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charhonna1;es pour la réparation des accidents du 
travaiL Aux mobiles humanitaires qui avaient ex
clusivement guidé à ses débuts l'action Jes Services 
Séourité-Hygiène, viurcnt dès lors .s'ajouter des im
pératifs économiques. 

L'action des Services de Sécurité-Hygiène amena 
une baisse lente. mais continue, des taux de fré
quence des accidents de 19g3 à 1960 dans l'ensern-

ble des charbonnages du Bassin de Charleroi. 
Namur. Toutefois. certains charbonnag't..>s ne suiyj
rent que lentement le m0,uvement el se trouvèrent 
en 1960 afOigés des taux de fréquence et de gravité 
les plus élevés du Bassin ; c'est ce qui ex;plique 
qu'en 1960 encore. certaines directions furent ame
nées à augmenter les effectifs et I'efftcience de leur 
Service Sécurité-H ygiène. 

11. OBJ·ECnF DES SERVICES SECURITE-HYGIENE 

De m anière unanime. on eslime que le but pri
mordial du Servi.ce Sécurit~Hygiènc est rie créer 
de manière permanente parmi le personnel et la su r
veillance l'esprit de sécurité. 

Pour atteindre cet esprit. le maintien C"n parfait 
état tech nique cles chantiers et de lems instaITatfons 
est indispensable. mais il ne consl ilue qu:un des 
moyens d' acHon qne doit utiliser le Service Sécu
rité-Hygiène. 

L'action psyohobogique sur le -personnel et la sur
veillance est de prem..ière importance pour atteindre 
le but visé. D e manière unanime également, il est 
reconnu que, _pour imprégner de l'esprit de sécurité 
l'ensemble ·du; personnel, il faut d'abord créer cet 
esprit parmi la surveillance d'exploitation : il est 
également adrnis que, du moment que Ta surveil
lance a été impl"égnée de l'esprit de sécurHé. la par-
1 ie est virlucllem.ent gagnée vis-à-vis du l'e'Slanl du 
personnel. L 'action psycTwlogiqr,w doit donc avant 
tout toucher la surveillance d'exploitation. Pour il
lustrer cette affirmation. citons un charhonnagé qui. 
grâce au. bon espr it de sa surveillance d'exploilalion, 
bénéficie des taux de fréquence et de gTavité parmi 
les plus bas. alors que son Service Sécu.rilé~Hyg'l~ne 
ne comporte aucun· préposé qui y soit exclu sivemen.t 
arf ecté ; mais dans ce charbonnage, nous avons lu 
sur un livre d'ordre la citation ci-dessous datant de 
l ()20 : 

« Le rôle principal du porion est de veiller à la 
sécurité du personnel qu'il a sous ses ordres el non 
pas d'assw-er l'extraction " · 

Cette citation pe.ut paratlre outrancière. mai ; elle 
part du principe que, pour créer la sécurit~. il faut 
d'abord faire régner l'ordre et que là oil règnent 
ordre et sécurité, la production doit norma leme.r.it 
s 'écouler suivant Te processus établi par les cadres 
supérieurs. On objectera que le prlncipe énoncé 
dans la citaHon est p lus aisé à observer là où les 
conditions d'exploitation sont Ies plus faciles que 
là où l es difficultés technlques s'accumulent. On 
admettra cependant que, même là où l es difficultés 
techniques sont nombreusei!, on n'en est nulle part 
au point de vue sécurit é lorsqu'UTI porion cf'exploi
tation b alaie toutes les observations qui lui sont 
fai1es par le porion de sécurité. en rétorquant à ce 

dernier que ce qui compte d'abord pour lui est de 
sortll' son ( compte de wagonnets». 

D'autre l)art. il ne faut pas ou11ier que l'esprit de 
sécurité doit venir d'en h aut. U est impossible d'im
prégner d'esprit de sécurité les porions et chefs-po
rions si les directeurs et ingénieurs ne son t pas eax.
mêmes irnprégn,é,9 de cet esprit. 11 ne suffit pas que 
les ingénieurs et les membres du Service Sécurité
H ygiène entretiennent de bons rapports, il faut en
core que les ingénieurs prouvent à leu r surveillance 
l'importance qu'ils accordent à la sécuri~é et à l'hy
giène en distribuant encouragements et blâmes ( ver
baux et pécuniaires) non seulement en fonction du 
nomhre de wagonnets extraits, mais également en 
fonction des conditions de sécurité t.'t d'hygiène ré
gnant dans les ateliers de travail. 

Un autre moyen d'atte-indre à l'esprit de sécurité 
est la lutte contre les ablts en matière d'accidents 
du travail. Depuis la législation de 195 t accordant 
une plus large indemnisation des accidents du tra
vail et depuîs l' instauration en 1960 du salaire heb
domadaire g'aranti. l'ouvrier n'a plus lieu de crain

dre le petit accident. cc qui humainement est un 
bien ; mais il convient évidemment, en cherchant à 
éliminer les abus, de lutter contre cet état d'esprit 
qui fait considérer le p etit f.lccident comme une 
bonne a ffaire susceptible de procurer quelques jours 
de congé sans incommodité physique notable, et 
sans perte de salaire. Cette situalion nécessite un 
renforcement du contrôle médical et un resserrement 
de la collabo,ration entre les services médicaux et le 
Service Sécurlté-H yiriène. Dans certa ins cas. le ren
forcement du con trôle médical peut amener une 
haîsse des taux Je fréquence el de gravité. Il ne 
faut cependant pas considérer le renforcement d.u 
contrôle médical comme une panacée. En· agissant 
uniquement sur le contrôle médica1. on ne franchit 
qu'une partie du chemin conduisant à l'étahlisse
ment de l'esprit de sécurité. Pour illustrer nos affir
mations, signalons que le charbonnage d'où émane 
la citation reprise pÎas haut, a atteint aux taux de 
fréquence et de gravité les plus bas sans avoir enlrc
pris <l'action particulière en rapport avec le facteur 
médical. 
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Il l. COMPOSITION DES SERVICES SECURITE-HYGIENE 
ET ATTRIBUTION DE LEURS MEMBRES 

Les compositions des Services Sécurité-Hygiène 
sont variables suivant Tes circonstances locales. 
Dans le charbonnage cité plus haut. où l'esprit Je 
sécurité s'est établi pam1j la surveillance depuis 
plusieurs années, il n 'y a aucune personne spéciale
ment affectée au Service Sécurité-Hygiène. Par 
contre. dans deu.x charbonnages où furent nssez 
récemment (rcspeclivement en 1958 el 196o) dé
clenchées des campagnes de sécurité dans le but 
d'abaisser des taax de fréquenc:c et de gravité qui 
étaient devenus anormalement élevés, les effectifs 
du Service Séca:rité-Hygiène sont pla.s étoffés que la 
moyenne (sièges uniques à productions relativement 
fortes. auxquels est afft>cté un vorion de sécurHé 
par poste). 
,; En moyenne. on peut dire qu'un Service Sécurité
H ygiène fonctionnanl normalement d oit compren
dre: 
- un chef de Service Sécurité-Hygiène, éventuelle

ment assisté dans son travail administratif par 
un employé half-time : 

- un porion de sécmité par unité de productim'I 
de plus ou moins 500 tonnes nclles par jour. 

Evidemment. ce schéma moyen peut être étoffé 
ou réduit en fonction de considérations locales : 
stade plus ou moins avancé dans T'étahlissement de 
l'esprit de sécurité, concentration plus ou moins 
poussée des chantiers (si un seul chantier produit 
500 t par jour, il n'est pas opporlun d'y attacher un 
porion de sécurité full -time), condilions techniques 
d'exploitation plus ou moins difficiles. 

De manière unanime. il est reconnu qu'il ne con
vient pas d'augmenter exagérément Je nombre de 
porions de sécurité. Le porion de sécurité doit super
viser, pour le compte du chef de service Sécurité
Hygiène et de l'ingénieur d' e,xploitation, l'action des 
porions et chefs-porions au point de vue sécurité: 
il peut éventuellement les aider dans leur tâche, 
mais jamais se subsliluer entièrement à eux en ma
tière de sécurité. L' mdstence d'un trop fort effectif 
de porions de sécurité pourrait donner l'impression 
atLx porions et chefs-porions d'exploitation que la 
sécurité el l'hygiène ne sont pas leur affaire, que 
cette matière relève de la spécialisation du Service 
Sécurité-H ygiène, ce qui est à. rencontre du bu t 
poursuivi par l 'action psychologique telle qu'elle a 
é té proposée plus haut . 

Au Service Sécurité-Hygiène l:-Ont éventuellement 
rattachés, à très juste- litre, les préposés à la sur
veillance des installations de lutt·e contre les jnccn
dies et des installations de captage .Je poussières. 
A ce propos, il convient de remarquer que, s'il est 
admis Pë\Ttout que le servie!'! Incendies constitue 
une branche nonnale de l'activité du Service Sécu
rité-Hygiène, i] est parfois ou.bÎié qu'un porion dit 

« de sccurilé ~ est en réalité un porion « de sécurité 
e t d'hygiène~ et qu'il doit en conséquence veJller à 
l'efficacité de la lutte con tre les poussières. 

Les porions de séClll'ité descendent en général 
tous les jours dans les trav&ux souterrains. Ils ont 
pour mission ; 

a) de surv-elller la sécurité générale des chantiers, 
p;dncipalement au point de vue grisournél:rie. soutè
nement et contrôle du toit ; 

h) de veiller à Ia mise en place et au maintien 
des protections des machines. des disposfüf s de sé
curité sur galeries inclinées. etc. ; 

c) de vérifier les installations de Tutte contre les 
inccr1Jjes, à moins qu'un préposé spécial ne soit 
désigné à cet effet ; de veiller au bon état apparent 
des installations électriques, l.t vérification minu
tieuse de celles-ci étant réservée au service électri
que: 

d) de s'assurer de l'efficacité de la lutte contre 
les poussières ; 

e) de veiller au porl par les ouvriers des ;,rotcc
leurs imposés : 

f) d' exerc:eT une action psycholobtique en vue de 
l'implantation de l'esprit de sécurité g'{âce au.x con
tacts individuels qu'ils ont tout' au long de leurs 
visites avec les memhres du personnel et de la sur
veillance: 

g) de faire enquêt-e sur. _place sur: les acciden ts 
parlicuÎièremenl sérieux ou dont les circon~tances 
n'ont pu être- établies avec certitude. 

Partout les porions Je sécurité font un rapport 
écrit de leurs visites, rapporl où sont signalés non 
se11lement les points défechteux. mais également 
tous les points faisant partie de la mission normale 
d,.t porion de sécurité (avec éventuellemenl la seule 
men lion « néant » ou « en ordre »). 

Les rapports sont normalement destinés au cheI 
de service Sécurité-Hygiène dont· les porions de sé
curité dépendenl· directement dans la majorité des 
cas. Dans un cas cependant, il a été constaté que 
les porions de sécurité dépendaient directement des 
ingénieurs-cheis de siège, et indirectement du chef 
de service Sécurité-H ygiène qui supervisait réguliè
rement leur travail : ce double commandement. peu 
recomroandahle en principe, ne donnait lieu à au
cun inconvénient ébmt donné l'excellent esprit de 
collaboration ré![nant entre Tes ingénieurs-chefs de 
si~ge et- le chef de Service SécuTité-H ygiène. D ans 
tous les cas, i T est indispensable que le chef de Ser
vice Sécurité-Hygiène et Ies ingénieurs dîvision
narres, chefs de siège prennent connaissance prati
quement en même temps des rappm•ts des porions 
de sécurité ; dans ce huJ, ou. les rapports sont dres
sés en double exemplaire. ou Te rapport est dressé 
en un seul exemplaire à l'usage du Service Sécurité-
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Hygiène, tandis que les observations principales du 
porion de sécurité sont consignées à la remonte de 
celui-ci dans un registre destiné à l'ingénieur divi
sionnaire-chef de siège, ou encore les rapports sont 
consignés dans un cahier qui passe du Service Sé
curité-Hygiène à l'ingénieur-chef de siè1te respon
sable (dans le cas d'un siè~e unique). 

Partout, dans la mesure du possible, on demande 
au porion de sécurité de donner lui-même ordre 
aux porions d'exploitation de remédier immédiate
ment aux défectuosités constatées. Il faut pour cela 
que les porions de sécurité soient nantis d'une auto
rité suffisante non seulement en principe, mais ég'a
lement en fait. S'il ne peut être remédié immédiate
ment aux défectuosités constatées, le porion de sé
curité signale le fait à l'ingénieur-ch ef de siège qui 
doit normalement donner suite sans retard à l'obser
vation; s'il ne peut le faire immédiatement, l'ingé
nieur-chef de siège se met en rapport avec le chef 
de Service Sécurité-Hygiène lequel dépend régle
mentairement de la haute direction ( directeur des 
travaux ou ingénieur en chef). Pour que tout fonc
tionne suivant le processus décrit, il convient que 
les porions de sécurité aient, dans leur domaine 
d' adivité, une autorité de fait sur les porioru et 
qu'ils aient d'autre par t la confiance des in.g-énieurs
chefs de siège ; il convient ég"alement que les chefs 
de Service Sécurité-Hy1riène soient écoutés par les 
ingénieurs-chefs de siège du fait de I' autorité qui 
leur est conférée par la haute direction et de leur 
compétence. II en résulte que deux: conditions sont 
indispensables à la bonne marche d'un Service. 
Sécurité-Hygiène : 

t) La compétence des membres du Service Sécu
rité-Hygiène qui doit conférer aux porions de sécu
rité une autorité de fait sur les porions d' exploita
tion et pennettre au chef de Service· Sécurité-Hy
giène de se faire entendre des ingénieurs-chefs de 
siège. Compétence implique également pon.clération; 
dans leurs interventions. les membres du Service 
Sécurité-Hygiène doivent tenir compl"e des impfra

tifs de r exploitation. 
2) L'appui complet et penna.nent de la haUite Di

rection (Üiredeur-Géranl, Directeur des Travaux 
ou Ingénieur en Chef) au Service Sécurité-Hy
giène ; les membres du personnel d'exploitation (po
ri~ns et inriénieurs) doivent être persuadés que tout 
litige avec le Service Sécurité-Hygiène sera tranché 
en définitive par la haute dfrection qui en . principe 

appuiera son Service Sécurité-Hygiène. L 'appui, en 
principe inconditionnel. de la haute Direction à 
son Service Sécurité-Hyg'iène est évidemment su
bordonné à la réalisation de la première condition, 
à savo,ir compétence et pondération. Un Service Sé
curité-Hyg-ic':ne qui n'a pa..q l'appui inconditionnel 
de la haute Direction est complètement isolé et 
inefficace. 

II paraît .opportun que le chef de Service Sécurité
Hygiène visite à intervalles réguliers les travaux 
souterrains pour superviser l'action de ses porions 
de sécurité et examiner l'un ou l'autre point parti
culier (notamment étudier au point de vue sécurité 
une innovation technique,). Mais il est tout à faif 
contre-indiqué que le chef de S ervice Sécurité0 Hy
giène calque son activité sur celle des porions de 
sécurité. Le r:hef de Service Sécurité-Hygiène est un 
chef et, à ce titre, il doit organiser le travail de ses 
subordonnés ; il do it examiner les rapports des po
rions de sécurité et tenir à jour une statistique pei:

manente de~ accidents ; s ur base de ces renseigne
ments, il dépêchera les porions de sécurité aux en
droits critiques. II importe d' alleurs ,pour l'efficacité 
de leur action que les porions d.e sécurité ne s' enli
sent pas dans la routine ; il y aura routine lorsque 
le po·rion de sécurité repassera à intervalles immua
bles dans les chanticrs sans but précis ; la routin~ 
disparaîtra lorsque l'horaire de base des visites (qui 
reste nécessaire. car tous les chantiers doivent être 
périodiquement visités) sera suspendu dès qu'un 
point défectueux aura été décelé ou que les stalisti

ques auront fait apparnitre une pointe du taux de 
fréquence dans un chantier particulier. 

En d ehors du travail de direction des porions de 
sécurité, qu.i requiert la tenue à jour et l'interpré
tation de rensciinements statistiques, le chef de 
Service Sécurité-Hygiène a une part importante à 
prendre dans l'action psychiologique en faveur de 
la Séeurité et de l'Hygiène, action psychologique 
qui constitue une phase essentielJe de la mission dti 
Service Sécurité-Hygiène. Lorsqu'un chef de Scr
vice Sécurité-Hygiène est bien secondé par ses po

rions de sécurité, le plus gros de son travail est à Ta 
surf ace : examen et discussion des rapports des p~ 
rions de sécurité et interventions le~r f~isant s~itè, 
tenue à jour des renseign ements statistiques ·et in,: 
terprétation de ceux-ci, et surtout préparai ion cf 

réalisation de toutes les phases de l'action psycho
logique. 

IV. iMPORTANCE DE L'ET ABLlfS SEMENT DE DONNEES STATIS,:IQUES . · 1 

L'établissement de données s tatistiques permet 

au Service Sécurité-Hygiène de déceler les situa
tions défectueuses, d'y concentrer son action et d'y 

porter remède dans le plus bref délai possible; I'éta

bli~sement de données statistiques rend donc I' ac-

tfon du Service Séc~rité-Hygiè~~ ~oo~d~xi.-r}éè:· ~t 
e fficace. 

. t) Stalistiques journaliP.res permanentes : prati
quées dans quelques charbonnages. Elles : doiv:en't 
être simples et rapides à étabhi:. Elles. portent pr.i~~' 
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cipalenient sur -une répartition des accidents par 
chantier. La forme la plus recommandable est celle 
d'un tableau mensuel unique à double entrée : cha
cune des lignes se rapporte à un jour (donc 31 li
gnes) ; chacune des colonnes est relative à un 
chantier. Chaque jour, le nombre d 'acddents surve,
nus est renseigné dans chacun e des cases lors du 
dépouillement des fiches d'accidents ; des couleurs 
différentes suivant le poste où s'est produit l'acci
cent peuvent être employées pour ces inscrîptions. 
Un simple coup d'œil fait ressortir [es anomalies 
dans la répartilion des accidents el il est permis 
d 'en situer immédiatement le chantier et le ,poste. 
Eventuellement. les colonnes principales (chan
tiers) peuvent être divisé!'~~ en sous-colonnes (soit 
en taille et hors taille. soit mains, pieds et tête. 
etc .. . , suivant l'opportunité) en vue de mietLx situer 
l'accident dans le chantier. 

La tenue de telles statistiques journalières est sim
ple, rapide et efficace ; elle doit être r ecommandée. 

2) Statistiques mensu.elCes : des statistiques men
suelles plus ou moins complètes sont dressées dans 
tous les char.bonnages. Elles ont un double but : 

a) fournir des éléments de discussion en vue des 
réunions mensuelles des comités de Sécurité et 
d 'Hygiène; 

b) permettre d'orientel' l'action du Service Sécu
rité-Hygiène (seul moyen d'orientation là où n'ex.is
tent pas de statistiques journalières). 

Il a ,él-é dit que ces statistiques étaient plus ou_ 
moins complètes : d'autre part, elles sont dressées 
suivant des modes très différents d'un ch arbonnage 
à l'autre. 

Entre autres classements. le classement des acci
dents par chantier (ou par quurHcr, lorsqu'il s'agit
de petits chantiers) t•st très souven,t pratiqu~, mals 
n'est pas généralisé. Un tel classement ,paraît cepen
dant recommandable ; il -permet de reconnaître Tes 
chantiers les plus défavorisés ; d'autre part. pour 
chaque chantier, un diagramme où est pointé cha
que mois le taux. de fréquence (el éventuellement 
de gravité) peut être tenu à jour : un tel dia!framme 
permet de déceler des anomalies dans 1' évolution 
des accidents dans l'un ou l'autre chantier. Les 
chantiers à surveiller spécialement ayant été déter
minés, on peut pour ces seuls chanHers effectuer 
une décom.position plus poussée des accidents (cau
ses. catégories professionnelles. région du corps at
teinte) en vue de déterminer le mode d'action le 
plus opportun. 

Dans un charbonnage, les statistiques mensuelles 
sont particulièrement ,poussées. En vue de pouvoir 
établir rapidem.ènl' de telles stalisliqu.cs, ce d1ar
honnage fait usage de cartes perforées : il s 'agit de 
cartes pré-perforées. chaque perforation correspon
dant à une mention possible sur Ta fi che d'accident 
classique ; les perforations sont établies en ime ou 

dan< rnngées sur la périphérie dt-s cartes ; les indi
cations à inscrire effectivement sur les fiches d'acci
dent chissiques sont remplacées par des en.coches 
(réalisées au moyen d'une poinçonneuse à main) 
qui ouvrent vers l'extérieur la perforation correspon
dante prée.'<istante. Pour classer les accidents, if suf
fit d'fotroduire une tige dans la perforatiou corres
pondante des cartes rassemblées en hloc; les cartes 
dont la perforation correspondante a été encochée 
(et est donc ouverte vers l'extéJ'ieur) ne sont pas 
sout.eni1,es par la tlge et tombent lorsqu'on soulève 
le bloc de cartes. Il s'agil en fait d'une mécanogra
phie rudimentaire, mais ne réclamant aucuns fl'ais 
de premier établissement (le système ne coûte que 
le prix de la carte). Les indk.ations suivantes peu
vent être codées sur les caJ·tes : date et heure, les 
5 inde..'< de classement des fiches classiques d'acci
dents. catégories professionndles (suivant les rubri
ques de l'Administration des Mines) . les causes 
d'accidents (suivant les rubriques de l'Administra
tion des Mines), les chantiers, les différents ateliers 
de lravaiT d'un chantier ( voie de tête, voîe de pied. 
elc ... ), l'imp-0rtance de la blessure (non chômant, 
chômant-, incapacité permanente. etc ... ), la natio
nalité. Les indications obligatoires des fiches d'ac
cid ents qui ne pourraient être codées sont- écrites 
dans la partie centrale des cartes (perforées seule
ment à la pélC'iphéric) : il s'agit notamment de la 
description de la blessure. de la relation de l'acci
dent avec dédarations des témoins, des mesures pré
conisées et aclopl'écs, etc ... Ainsi conçue:s e.t uttli
sét>.s, œs cartes perfo,.ées peuvent rempl.acer les fi. 
ch.es lta.bituel/",es d'accide.nts. 

Un second charbonnage a tout récemment adopté 
l'usage de semhlahles cartes perforées. 

3) Statisltq u.e~ lrimestrwlles : il s'agit des stit

tistiques trimestrieHes réclamées par la Caisse Com
mune d'Assurance et exploitées simultanément par 
[a Caisse Commune et l'Administration des Mines. 
Ces sl·atistiques renseignent, pour chaque ch,arb.on
nage. les taux: de fréquence et de gravité g lobaux 
(séparément fond et surface), ainsi que les taux Je 
fréquence et de gravité des accidents aux mains, aux 
pieds et à la tête (pom Ie fond setiÎement) : depuis 
deux trimestres. une parlie de ces .!'enseignements 
statistiques est mise par l'Administration des Mines 
sous forme de diagrammes à l'usag-e de la Caisse 
Commune et des charhonnages. Tableaux statisti
ques et diagrammes sont envoyés aux d1arbonna
ges, ainsi qu'aux ingénieurs de l'Administration des 
Mines. · 

Ces statistiques permettent à chaque charbon
nage de se situer par rapport au voisin au poinl de 
vue sécurité. Elles permettent égaf ement de juger, 
par comparaison avec l e voisin. de T'cffioacité de 
l'utilisation des principaux protecteurs individuels 
(gants, souliers, casques). 
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4) Statistiques annuelles : il s'agit de statistiques 
réglementaires destinées à l'Administration des Mi
nes : rapport annuel du Service SéCUTité-Hygiène 
(comportanf une classification des accidents par ca
tégories professionnelles) el tableau statistique o 0 

24 comportant une classification des accidents par 
cause matérlelle et par importance de l'incapacité. 
Les renseignements figurant au tableau 24 sont 
totalisés pour l'ensemble du Bassin et publiés sous 
cette forme duns les « Annales des Mines de Bel
gique:», ma!he'llreusement avec un certain retard. 

Depuis l'année passée (comme cela s1élail fait 
quelques années auparavant). l'Administration des 

Mines du Bassin de Charleroi-Namur regroupe les 
renseignements contenus dans les raJ)Ports annuels 
et les tahleaux: 24 en un rapport de synthésc de ma
nière à permettre à chaque charbonnage de se· com
par« aux voisins au pojnt d~ vue sécurité et de dé
terminer toujou rs par comparaison avec les voisins 
ses points fatbles éventuels. 

Il est à noter que les renseignements réclamés à 
l'Administration des M ines ne donneront heu qu'à 
une simple récapitulation si ces renseignements ont 
déjà fait l'ohjet de statistiques mensuelles ou tri
mestrielles ; c'est d'ailleurs de cette manière que 
procèdent avec raison plusieurs charbon.nages, 

V. ACTION PSYCHOLOGrQUE 

Elle doit porter s1,1.r la surveillance. les blessés et 
l'ensemble du personnel. Il a été insisfé en prélimi
naires sm l'importance de l'ac:tion psychologique 
sur la surveillance ; no,u'S traiterons en conséquence 
de ce point en tout premier lieu. 

V.l. ACTION PSYCHOLOGIQUE 
SUR LA SURVEILLANCE 

Il est évident que le porion doH au moins être in
formé et se renseigner au sujel des cîrconstances de 
tout accident survenu dans son chantier ; le porion 
dispose d'ailleurs de bandes de pan.sement pour 
donner les tout premiers soins. Il est toutefois ar
l"ivé dans un charbonnag"e que ceTtains blessés (lé
gers certes) remontaient au cours du posle saru; avoir 
vu le porion (et Jonc sans 1illet autorisant cette 
r·emonte) sous le prétexte• que le potion était retenu 
en taille pour des -raisons techniques ; une- telle ma
nière de faire est inadmissible, car non seulement 
elle peut donner lieu à des abus de la part des bles
sés, mais encore eHe peut créer parmi les porions 
un esprit d 'indifférence à l'égard des accidents. L e 
porion d oit au moins voir fe blessé avant sa remonte 
et lui fournir pour justifier sa remonte un billet de 
blessé. Dans certains charbonnages d'ailleurs. le 
billet de blessé. rédigé att fond, est un véritable 
brouillon de déclaration d"ac·cidenl. donnanl notam
ment en deux ou !Tois lignes une relation succincte 
de l'accident ; de cette manière on s'assure que le 
porion a fair· atL moins un début d 'enquête d'acci
den.t et qu'en tout cas il s'est intéressé à cet acci
dent. 

Dans quelques charbonnages, les portons ayant 
eu un accident dans leur chantier sont tenus ii leur 
remonte de rédiger une relation circonstanciée de 
l'accident do.ns un registre prévu à cel effet qui est 
examiné lors du rapport par Tes cbef s-porions, con
ducteurs et ingénieurs. CeHe initiative est excel
lente, car eHe oblige le porion à s'enquérir au préa
lable des circonstances exactes de I' accident. 

Enfin dans tmis les charbonnages, le porion est 
interrogé sur chaque accident par un membre du 
Service· Sécurité-Hygiène, porion de sécurité ou chef 
de Service Sécurité-H ygiène suivant le mocle de ré
parf.ition du lTaV'aiÎ. Cet intel"rogato,ire sert à préci
ser éventuellement les circonstances de l'accident 
et en tout cas à faire dégager par le porion lui-même 
les mesures de prévention adéquates ; éventuelle
ment, à l'issue de cet interrogatoire, le porion fautif 
reçoit un hlâme. Evidemment en dehot-s de toute 
idée d'action psycholog'iqu.e, l 'interrogatoire du ;po
rron (qui se superpose ég-alement, ainsi qu'il sera 
dil plus loin, à un interrogatoire du blessé et d 'un 
témoio éventuel) permet au Service Sécurité-H y
giène de réunir tous les éléments nécessaires à la 
confection d'une fiche d'acctdent. 

Dans certains charbonnages, les trois prestations 
précitées du porion, à savoir rédaciion au fond 
d'une déclaration d' accidént, rédaction d'un rnpporl 

à lu remonh~ et comparution devant le Service Sécu
rité-Hygiène. sont simultanément exigées. Par ce 
moyen , on arrive: 

a) à obliger le porion à établir les circonstances 
de l'accident, à en rechercher les causes et à en 
déterminer les mesures de p,réwiotion : 

b) à faire craindre par le porion tout accident, 
mtme très léger, q u i ne lui occasfonne que des en
nuis (rapports et interrogatoires) et ne peut l'ex
poser qu'à des blâmes. 

Mais indépendamment d'interventions imposées 
au porion après l'accident, il convient cie développer 
son esprit k sécurité dans une atmosphère plus se
reine par wie action prévenHve de propagande- agis
sant en profondeur. Cette action en profondeur est 
obtenue grlice à d.es conférences périocliqU6's ; de 
telles con.f érences ne sont pas organisées dans tous 
les charhonnages. mais là où eHes sont org-anisées, 
on estime qu'elles influencent favorablement · la 
ment-alité du porion. Il faul évidemment que ces 
conférences soient données par une personne ayant 
une autorité incontestée su.r le porion , à savoil' l'in-
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génieur du siège ou le chef de seNicc Sécurété•Hy. 
giène ; de loule manière, il esl recommandable- que 
l'ingénieur du siège assiste aux conférences afin 
d'attester de l'importance qu'il y accorde. Pour être 
efficaces, ces confèrences doivent êtn~ donnéfls en 
dehors de T'atmosphère fébrile d'un rapport de po

rions. quitte à indemniser éventuellement les presta
tions supplémentaires imposées aux porions (ainsi 
que cela se f ait dans un charbonnage) : dans fe 
même ordre d'idée, il est recommandable que les 
interrogatoires de porions consécutifs à des acci
dents se fassent également en dehors du brouhaha 
du rapport des porions, de préférence même dans un 
local distinct. Les sujets ck telles confél:ences sont 
faciles à troo.vcr : rappel commenté d es notes de 
service du charbonnage relatives à la séCUTité et à 

l'hygiène. examen au point de vue sécurité et hy
giène d'un chapitre clonrié de cours d'exploitation 
des mines (par exemple transport et spécialement 
plans inclinés ; les boutefeux assistent d'ailleurs à 
des conférences analogues sur le chapitre- de leur 
spécialité), exposé ou discussion de l'un ou l'autre 
accident notable surve'rlu dans le courant du mois 
(si les porions sont convoqués par petits groupes, 
cet exposé peut servir d'exercice d'élocuHon et- con
tribuei· à apprendre aux porions à dresser une cro
quis). commentaires cfe recommandations du Co
mité de Sécurité ou de l'Administration des Mines. 
Dans un cb.arhonnage qui pratique ces conférences 
depuis 20 ans et où règne d'ailleurs un esprit cfe 
sécurité très poussé, Tes notes de service relatives à 

la sécurité sont rassemblées dans un livre d'ordre 
que les porions doivent signer à l'issue dt: cTmque 
conférence après co avoir écouté la lecture· com; 
mentée. En général, les conférences sont mensuelles 
et leur durée, variable suivant les charbonnuges, at
teint dans l' UJI d'eux, OÙ règne un profond esprit de 
sécurité, une durée maximum de t heure. Dans un 
charbonnage, les réunions sont hebdomadaires, mais 
ne durent évidemment que 20 à 25 minutes. Dans 
un charbonnage, où les conférences mensuelles ne 
sont pas pratiquées, on oblige les porions à assister 
au comité mensuel de Sécurité-Hygiène: cette ma
nière de faire paraît moins efficace que les confé
rences organisées à l'usage excl1.u;i/ des potions. 
mais l'idée est néanmoins à retenir. 

Mais entre les confér.ences, il convient" d 'entrelo
nir chaque jour l'esprit de sécuPité. On se souvrent 
que, lors de la campagne de ]"ANPAT en 1957, on 
avait fait usage de tableaux sur lesquels étaienl 
consignés au jour le jour fe nombre d'accidents sur
vénus : pour ce qui regarde l'ensemble du person
nel. ces tableaux s'étaient avérés ·d'une compfète 
inefficacité ( on ne Ies regardalt pas) : mols duns le 
cadre d'une salle de réunion de porions, ces ta
bleaux peuvent êh•e d'une réelle utilité ; il faut évi
demment qu'il :,'agisse de tableaux spéciaux qui ne 
risquent pas cf être effacés dans · le feu de la dis-

------------------

cussion (à moins qu'il ne s'agisse de grandes feu.il
les phofoc;opiécs pour la reproduction du quadril
la,te et des rubriques) ; il faut également que· l' ex;a

men de ces tableaux constitue un poinl obligatoire 
du rapport des porior1s. li est recornrnandé d'utiliser 
des tableaux à deux entrées : d'une part journées 
de la semaine, d"aulre part chantiers (ou éventuelle
ment quartiers si les chantiers sont trop nomhreux) ; 
les postes doivent également être différenciés. par 
exemple au moyen d 'indications de couleurs varia
bles ; les tableaux doivenl· compo·rter cf'auhe part 
une réfé.rence aux semaines précédentes du mois et 
aux mois précédents (moyenne îournalièi:e du nom
bre d'accidents de ces semaines et mois précédents). 
La tenue à jour de ces !·able.aux ne présente aucune 
difficulté si Te chef de Service Sécurité-llygiène 
tient lui-même des statistiques journalières dont le 
tableau décrit ci-dP.ssus ne constitue qu'un con
densé. 

L'un ou l'autre diagramme de tau.,-x de fréquence 
d'accidents pourra également figurer utilement dans 
la salle J e réunion des porions ; il doit s"agir de 
diagrammes d.e grand format dont la trame peut 

facilement êtœ obtenue par agrandissement photo
graphique. 

Enfin, une émulai.ion en faveur de ln sécurité 
peut être créée entre les chantiers, Ies quartiers ou 
les étages. Là où l'esprit de sécurité règne. l'émula
tion peut être créée en faisant appel à l'esprit social 
et à la consci-cnce professionnelle : mais là où cet 
espr'it de sécurité est seulement en cours d'unplanta
tion. il faut créet cette émulation en faisant appel 
à l'appâl du gain (cas J'11n charbonnage) . Il est 
d'ailicurs normal que, si des prîmes sont dismhuées 
pour recompenser la production, des primes soient 
également distrÙmées pouc récompenser la sécurité 
puisque ce!Ie-ct a pour résultat un abaissement du 
prix de revient de cette production. Dans le char
bonnage considété, une prime globale est partagée 
entre les porions sur base des résultats d'un con
cours de sécurité. Etan.t donné les conditions d'ex
ploitation souvent différentes d'un chantier à l'au
tre. la difficulté consiste à définir le but d'an tel 
concours : compétition entre chantiers présentant 
des difficultés techniques sem1Ia1les ou. à défaut 
de cette condition . en tre quartiers et étages ; attri.bu
tion du prix à l'unité de produdion dont le taux cfe 
fréquence est le plus bas, ou à celui qui a réalisé 
en pourcentage la plus forte baisse du. taux de 
fréquence ou encore, lorsqu'on se !Touve au voisi
nage du maximum de sécurité réalîsable, attribu
tion automatique de la prime avec menace Je re
trait en cas de hausse anormale du tau..x de fré'
quence; odenlulion du concours sur un point parti
culi.er, par exemple protection des mains. Il est évi
dent que le sujet du concours doit constamment 
évoluer en fonction. de l'évolut:ion même des statisti
ques accêdents. A noter que, f orsqu' un tel concours 
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existe, les statistiques aœrdents affichées dans la 
salle de réunion des porions sont quottdiennement 
examinées avec soin par les porions qui g-uettent la 
prime mensuefie ou trimeslTielle. 

V.2. ACTION PSYCHOLOGIQUE 
SUR LES BLESSES 

Dans tous les charbonnagL-s, les blessés sont in
terrogés sur les circonstances et les causes de l'acci
dent par !e porion de .sécurité ou le chef de Sel'Vice 
Sécurité-! lygiènc (suivant l'org·anisalion adoptée). 
Cet interrogatoire pennet évidemment de' réunir les 
éléments nécessaires à une rédaction correcte de la 
fiche d'accident. mais il penn.el surtout un conlact 
personnel avec le Messé, contact au cours duquel 
des recommandations lui seront faites pour l'avenir 
ou enc01:e w1 Llâme lui sera ociToyé. 

En vue de multiplier les cuntacts i.ndividuels en
tre les membres du personnel el· les membres du 
Service SécUTité-Hyrtiène, iÎ est- recommandable 
d'm.terroger des témoins, même lorsque les causes 
de l'accident peuvent être élucidées par simple in
terrogatoire du blessé et du porion. 

Rappelons enfin que, dans tous les charbonnag'es, 
le porion est obligatoirement interrogé par le Service 
Sécurité-Hygiène à l'occasion cfe chacun des acci
dent$. 

Lorsqu'un accident est· chômant, l'interrogatoire
du blessé est parfois très tarcbf et perd une pa:rtie 
de· son intérêt. le b lessé fautif ayant eù tottt le temps 
de préparer sa défense et manquant en conséquence 
de sincérité. A ce ;poinl de vue, les charbonnag"es 
possédant au siè!l'e même un dispensaire semi-indé
pendant· sonl av·nnt'ngés par rapport aux autres. 

V.3. ACTION PSYCHOLOGIQut 
SUR L'ENSEMBLE DU PERSONNEL 

Dans deux charbonnages, l es ouvriers sont pério
diquement· harangués à la surface par fes porions de 
sécurité ; ces initiatives soul assez Técentes, l'une 
datant de 1958 et l'autre de 1960. Dans un cas, les 
harangues ont lieu tous les 15 jours ; les ouvriers. 
qui généralement sont présents atx siège .bien avant 
l'heure de descente pour discater entl'e eux, sont 
canalisés par groupes de jO dans un coulo,ir de cir
culation de la lampisterie, et là ils sont tenus 
d'écouter dans le silence la harangue, d'ailleurs 
courte ( quelques min utes). du porion de sécurité. 
Dans l'autre cas, des groupes homog'ènes d'ouvrk.rs 
(par exemple les abatteurs d'une tai!Je ou d'un
(P'oupe de tailles à un poste donné) sont réunis 
après le poste dans une salle de conférence pour y 
assister à un entretien d'une vingtaine de minutes ; 
la vilesse •de Totation des aroupes est telle que cha
que groupe assiste lous les "deux ou lrois mois à une 
teHe conférence; l'assistance à la conférence est ré
compensée par un bon d 'achat pm:ir des vêtements 

de protection (le montant du .bon d'achat e<mes
pond approximativement au prLx du renouvellement 
d'une paire de gants en cufr), Le texte des haran
gncs et ctn1fé;ences, s'il est lu et commenté par les 
porions de sécurité, est préparé par I.e chef de Ser
vice Sécurité-Hygiène. 

l es autres modes d'action ,psychologique sm le 
perso,nnel .relèvent principa le1nent de la techniqu,e 
publicitaire. li s'agit .Je moyens d'acLion qui par 
eux.-mêmes sont insuffisants, mais qui peuvent ap
porter une contribution au développement de l'esprit 
de sécurité, potrr autant qu'ils soient appÎiqu.és dans 
le sens cfe I' effrcicmœ publicitaire, ce qui n'est pas 
Je cas en gé.n.él-af. 

TI y a d' ahord l'affichage ou le repor t sur un ta
bleau noir des statistiques de sécurilé. Ces a.fftcha
ges, q_ui s'étaient généralisés lors de la campag'hc 
de sécurité de I'ANPAT de mai 19.57, sont encore 
réalisés dans quelques c harbonnages, mais sans 
conviction ft.u. sujet de Teur efficacité. Pottr être effi
caces, ces statistiques doiwmt être très simples, affi
chées en grand format, de tnanière visible (et même 
éven tuellement spectaculaire, par exemple dans un 
cadre lumineux aménagé sur un mur des hains
doucb.es) ; leur présentation doit être variée, par 
exemple paJ' l' adjonctîon aux statistiques de slogans 
relatifs aux points à sunreiller qui doivent dtfférer 
d'un mo-is à l'autre. 

Des banderoles sur lesquelles figurent des slo
gans .Je :,écurité peuvent être affichées sur le pas
sage des ouvriers. Il en est de mAme d'affiches de 
propagande; l'ANPAT v-end de telles affiches, 
mais l)lusieuTs c:harbonnages regrettent qu'en géné
ral ces affiches ne concernent pas particulièrement 
les travaux souterrains ; certaines affiches d'origine 
[Tançaise sont adaptées aux travaux. du fond ; }a 
Caisse Commune d'Assurance V'a également faire 
éd.itet. avec l'accord et à l'usage de ses affiliés. 
des affiches b-ren adaptées aux charbonnages. En 
cette matière, il faut se rendre compte que I'accou
tu.mancc vient vite : il est clone nécessaire- de renou
veler rréqaemment les affiches et les handel'oles ; de 
toute manière. il ne s'agit ici que d'une action de 
portée limitée. mais qui, d'exécution fat."ile, ne doit 
pas pour autant être né1tl·igée. La distribution de 
tracts est estimée sans intérêt ; les tracts sont jetés 
sans être Îus. Les hrochures relatives à la sécurité 
so~t jug-ées d'un intérêt très limité ; il y a en effet 
clans le public satu:ration d'imprimés ; certains char
bonnages distribuent, mais aux memhres de leur 
su rveillance seulement, des agendas annuels édités 
par I'A.I.B. comportanl, c,~ regu.rd de chaque page 
libre. des recommandations intéressant la sécurité; 
ce.. agendas sont bien conçus. mais ils s'adressent 
à un public d'un œrtain niveau. 

D a ns cert-ains. charbonnages, on diffuse dans les 
bains-douchei>, dans les lani,rues usuelles. des slo
gans entrecoupés de musique entraînante (pour que 
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l'intcrmption de la musique marque). Ici ilUSsi l'ac
coutumance vient vite, el il nst recommandé de 
n· utiliser que périodiquem<.'nt celle technique de 
propagande (quelques jours pal' mois seulement) . 
11 s'agit encott' ici d 'un mo-yen d'action de portée 
limitée. mais J'upplication facile (utilisation d'un 
Pnregislreur à bande rnn~nélique). 

A f'arrondissemenl Est cfo Bassin de Charlcroi
Namur, il n 'exisl<' pas de revu.t's cl' entreprise• dans 
les charbonnages, mo.is de telles revues existent 
dans r.ertains charbonnages de l'arrondissemeJ1t 
Ouest du même Bassin. Ces rcvtu::; peuvent exercer 
u(le action psychologique efficace en faveur de la 
sécurilé; en effet, ell es sont lues lrès attcnlivement 
par le personnel du fait que le, rubriques relai ives 
à la sécurité sont intercalées <·nlrt des rubriques 
plus attractives, relatives aux inlérêl's malériels des 
ouvriers (paiement des salaire, el des pécules de 
vacances) ou à leurs loisirs (sports, jardinag'e. 
etc ... ). La chari:fc financière de telles revues ne peut 
être consentie que par de forte, sociétés : loulef ois 
rien, ne s'or.>po:;e en principe à ce ql.le plusieurs char
bonnages se groupent pom en financer l'édition, 
quille à réserver une page de la revue à des com
municalions particulières à cl1aqut• E'ntreprise. Les 
frais veuvent être notablement réduits si on renonce 
aux éditions de luxe a.u.>tquelles certaines enlTeprises 
ont par-fois recours pour d !.ls raisons de pr,estig-e. 

Dans un charbonnage. on fait intervenir dans 
l'action psychologique le prestige de l'uniforme. Les 
membres du Service Sécurilé-H ygîène portent un 
casqne orné d'une bande de cou.leur caractéristique 
qui les distingue du reste du personnel (à noter que 
la surveillance d"t~xploitation porle égalt'.'ment des 
casques ornés d'une bunde. mais d'une aulrc cou
leur que pour le> service de sér.urité ; si!lne distinc
tif pour maîtrise diplômée el non diplômée afin de 
faire apparaître une hiérarchie èt inciler les mem
bres de la surveillance à s'instruire: bandes égale
ment de co1,1leurs spéciales, dans un but technique. 
pour les ajusteurs el électriciens qui doivent pouvoir 
être facilement repérés au fond). 

V.4. CAMPAGNES PSYCHOLOGIQUES 
DE SECURITE 

Une telle campagne avait été organisée en mai 
1957 par l'ANP AT : mal gré l'ampleur des moyens 
mis en œuvre et en dépit de quelques succès locaux, 
malheureusement passagers, e lle ne donna heu nu.lie 
part à des résultats durables. La raison de cette 
situation Vient sans doute au caractère éphémère de 
la campagne (3 semaines). Une campagne de sécu
rité spectaculaire peut provoquer un choc.: psyclwlo
glque utile pour le déman•Cl{Je d'une 1-néthode d'éta
blissement de l'esprit de sécurité, mai.s ê:-et es-prit de 
sécurité ne pourra s'établir que par une action per~ 
sévérante. Ce n'est qu'après quelques mois d'action 
que Jes statistiques Sécurité-Hygiène seront inDuen-

------

cées cfe manière lungible là où les taux de f-réc1uence 
el de gravité étaient supérieurs R la normale. Là où 
les taux étaient moyens. il faudra quc•!ques trimestres 
pour les voir s'amenuiseT sensiblement. D'autre 
part. l'action doit Nre maintenue en permanence 
si on veut consel'Ver Ir résultat acquis. 

LoTsque l'action e-st particulièrement énergique. 
des résultnls spC'claculaires peu.vent être obtenus en 
quelques mois. Les résnltat-::; obtenus ( et maiilte
nus) par un charbonnage dans le prolongement 
d'une campagne de sécurité déclenchée en septem
bre 1958 sont donnés ou table.nul. 

TABLEAU I. 

Année Tau.x de 1 Taux de gravité 
fréquence (sans J') 

1956 671 6.65'2 

1957 674 6.661 
1 et trimestre 1958 700 7,524 
'lme trimestre 1958 64.,t 7,070 

'.5 11
"' trimestre 1958 561 5,581 

4llic lr;mestre 1958 3'.l'l 3,981 
1958 561 6,tot 

1959 346 4.642 

Pour être exact. il faut remarquer que, si les ré

sultats sont dus en grande partie à l'action psycho
logique. le contrôle des moyens de prévention tech
nique et la collaboration avec le service médical onl 
été renforcés simultanément . 

V.S. DIVERS 

a) Aclion répressive. 

L'action répressive est un aspect un peu particu
lier de l'action psychologique. 

D e manière unariîme, on ~stime que l'esprit de 
séc1irité doil" être atteint avant tout par la persua
sion, l'action répressive ne devant· intervenir qu'en 
cas de mauvaise volonté flagmnte, ou d'imprudence 
grave et délibérée. 

En général. lorsque le porion de séctrrité constate 
une négligence (par exemple sdimbes non placées 
à lerops, OU oubli du port des gants) , il fait à r OU· 

vrier les recommundnlions d'usage, s'assure de la 
suile donnée aux rccomrnandalions, mais note ce
pendant le nom de l'ouvrier sur son carnet person
nel. Lorsque le porion de sécurité constate une pre
mjère récidive. iÎ donne cette foi s un avertissement 
sévère à l'oUVTier fautif. charge le porion d'cxploil1:t
tion de le surve·iller spécialement et avertit dans le 
mèmè but l'tngénieur divisionnaire. A ln deuxième 
récidive. constatée soit par le porion de sécuriM. soil 
par les servicf"s d'exploitation dès lors prévenus. 
l'ouvrier reçoit une amende minim,~ (5 F) ; il s'agit 
d'une amende- minime, mais qui psyd1olog-iquemenl 
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marquera. car elle apparaitra sur Je compt·e de quio-
7.aine remis à l'ouvrier. Les récidives suivantes amè
neront une hausse progressive du laŒ't d'amende. 

Le mode de répression qui vient d'être décrit est 
modéré et se situe dans le prolongement de l'action 
psychorogique. 11 mérile d'être apP'liqué, non seule
ment en matière de sécurilé, mais également d'hy
giène (lutte contre les poussières) et non seulement 
à l'égard d'ouvriers, mais également à l 'égard. de 
oertains porions peu souc.ieux de l'hygiène de Teur 
cltantlcr (<.[Ui peuvent être touchés dans Jeurs pri
mes). 

Il est évident que les amendes sont innigées par 
les services d'exploitation, mais que fa collaborati.on 
nécessaire entre services d'exploitation et Service 
Sécurité-Hygiène implique que les amendes jugées 
nécessaires par le Service- Sécurité-Hygiène soîenl· 
appÎiquées par les services d'exploitation ; dans Je 
cas contraire, l'autorité du Service Sécurité-Hygiène 
se troU\Yerait sapée. 

b) Formation professionnelle. 
Il apparaît qu'il y a une certaine relation entre 

le degré de formation professionnelîe de l'èn.scmbfe 
de la surveillance d'un charbonnage et l'esprit de 
sécurité q ui y règne. Un ensejgnement professionnel 
doit n01.malement tendre à développer le sens des 
responsabilités et Facili tera la création ultérieure de 
l'esprit de sécurité. 11 s'aglt évidemment d 'un do
maine qui échappe à l'action du Se-rvice Sécurité
Hygiène : d 'autre part. le développement de la for
mation professionnelle ne porte ses fruits qu'à long 
tenue, c'esl-à-dire après p lusieurs années. 

c) Etablissement d'un curriculum vitae des acd
dentés. 

Les fiches d'accident compodent une case où doi
vent être signalés .pour tous Tes accidents antérieurs: 

le- numéro de la fid1c d'accident correspomlante, la 
date de- l'accident. le nombre de jours réeHemeat 
chômés, fe pourcentage éventuel d' incapacité ,perma
nente. 

Cc- système esl peu praliqu~. cur il oblige lors de 
chaque accidcmt à recopier sur la fiche une liste qui 
peut êl're longue et qui d e cè fait est parfois tron
quée. 

1l est b eaucoup plus pratique de teniT à jour des 
fiches individuelles au nom de chaque ar.cid enté, 
reprenant les mêmes i:enseignemcnts ; il suffit alors 
lors d'un accident. d'inscrire sur la fiche de l'acci
denté. à la suite de$ mentions précédentes, les ren
seignements relatifs au seul accident en cause. Si le 
ftcl1ier individuel est disponible simultanément avec 
le fichier accident. il Jevion.t inutile de remplir 'la 
case « Accidents antérieurs » sur la fiche d'acci
clent. 

Un tef fichier individuel est tenu dans la plupart 
cles charbonnag-es. ll permet de déceler les fraudeurs 
proressionnels, ou les inaptes notoires par mala
dresse ou dis traction. Certains charbon.nages élimi
nent (ou déplacent). aprè3 examen attentif du cas, 
Tes ouvriers qui totalisent en fm d'année un nombre 
anormal d'accidents. 

U paraît intéressant de prévoir sur la fiche indi
viduelle une colonne « Divers > où on fera figurer 
en deux au trois mots la ,çause de l'accrde nl et Ta 
région du corps blessée (ex. : chute de pierres, 
mains). 

Dans un charbonnage, un contrôle analogue des 
ouvriers est réalisé (non au moyen de fiches, mais 
d'un registre répertoire) à l a fois pour les accidents, 
les maladies et les absences injustifiées ; ce contrôle 
est très intéressant. mais i[ sort en partie du cadre 
du Service Sécurité·Hygiène. 

VI. ASPECT MEDICAL DU PROBLEME 

VI.l. GENERALITES 

11 a été signalé précédemment que la mise en vi
gueur de la loi du l0·7·t9:P, qui prévoyait une plus 
large indemnisation des accidents du travail. a pro
voqué, par réaction psycho,logiqae de la part des 
accidentés, une hausse rapide de3 laux de fréquence 
et de gravité des accidents qui atteignit son point 
r.ulmimlnt en 1953: depui; lors la sihmHon s'est 
améliorée, ma'is la hausse 1951-1953 est loin d'être 
résorbée, spécialement en ce qui concerne l e taux de 
gravité. 

D'auh"C part, le sala.ire hebdomadaire garanli. ré
cemmen t instauré. tend à agir dans le mêm.e seru; 
que la Loi du 10-7- 1951. Ces modifications . souh,ai
tabks dans t~ur p ,incipe, du régime de réparation 
de;; accidents du lTavail. ont eu pour rést1ltat que 

les blessés se sont trouvés pt-esque complètement in
denmisés (et même compJètcmfmt aduelTemenl avec 
le salaire hebdomadaire garanti). D ès lors la petite 
hlessurie, au lieu d' êlrc un inconvénient, est pres
que apparue à beaucoup d" ouvriers comme une au
baine leur permettant de décrocher éventuellement 
quelques jours de cong·és payés. Dès fors, des ou
vriers blessés très légèrement. qui auparavant se 
seraient contentés d' un pansement p lacé par le po
rion, renouv~lé par [e secouriste du sièg'e et remplacé 
les jours suivants avant et après la remonte. se sont 
présenté:; en nombre aux dispensaires dans l'espoi'r, 
avoué ou non. d'obtenir quelques jours de congé; 
tous les clients des dispensaires. b.J.essés très légère
ment ou moins légèrement, se sont faits plus douil
lets ou même revendêca(·irs en vue d'obtenir le max_i
mum de jours de congé possible. 
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Les médecins ne sonl pas reslés sans réagir (cela 
apparaît d'ailleurs à l'exa men du fort pourcenta~e 
d'ouvriers déclarés non chômants par les médecins 
d'un dispensaire ITès µroch e d 'un siège et receva11t 
de ce siège une clientèle proporlionnellement plus 
élevée que la normale). Mais leur réacli.on paraH 

avoir été limitée pour les motifs suivants ; 
,a) Leur ignorancc. d'ailleurs normale. des tra

vaux du fond des charbonnages qui leur fait juger 
tous ces travaux indistinctement comme susceptibles 
d 'être à l'origine d 'infections ou d'aggravations de 
blessures. alors que de très nombreux travaux ou 
s'ace'o1nruodent b ien d e l'existence d'un pansement 
ou ne fatiguent qu'une région déterm inée du corps. 

b) La crainte de complications graves que pour
ra it entraîner, chez cerl'ains sujets particulièrement 
prédisposés à l'infection, l'aggravation d'une bles
sure. Il faut toutefois reconnaître que de telles com
plications sont rares et qu'il est assez aisé de repérer 
les ouvriers prédisposés à f'inFecHon ; 

c) L'évolution des esprits vers plus de confo11t 
qui fait que le patient attend de son médecin qu'il 
lui impose un m.a.ximum d e précautions pour des 
blessures qu'il n'aurait pas jugées dignes de l1ri être 
montrées il y a quinze ans d'ici. A ce point de vue, 
la libe·rté d'action dtt médecin sera p lus gra nde si 
son affectation est telle qu'il n'ait que peu de 
chance de rencontrer an dispensaire des clients de 
son cabinet privé. 

Quels sont les remèdes à cette situati<.>n ? 
II faut avant tout qu'il s'étab ltsse une collabora

tion sinon officielle. du moins officieuse et de f a.it, 

entre médecins et ingé nieurs. Il faut informer le.s 
médecins q1.ùl y a au charbonnage, à la surface 
comme au fond, de Lrès nombreuses tâches qui peu
vent êtiëe effectuées par des ouvriers blessés et que, 
moyennant recommandations précises faites par eux. 
les -cadres tedrniques du charbonnage veilleront à 
ce que ces ouV1·iers ne soient occupés qu'à des tra
vaux ménageant leur blessure. Certaines initiatives 
ont déjà été prises dans ce sens ; des médecins ont 
été invités par certains charbonnages à se rendre 
compte (du moins en surface) de Ta nmltiplicité des 
travaux qui pouvaient être confiés à des ouvrie rs 
blessés. Si le médecin est informé et si en outre il 
sait que le charbonnage s'organisera pour ménager 
les blessures des ouvriers qu'il autorise à rentrer, il 
hésitera moins à assumer de plus fortes responsabi
lités. 

La collahoralion c:olrc médecins et ingénieurs est 
évid emment plus facile à él-ablir Tot<squ'un clispen 
saire semi-in.dépendant est établi au siège même. 
Mais il faut insist·er sur le fait que ce n'est pas 
l'établissement lui-même d'un drspensaire semi-in
dépendant qui donnera des résultats. mais 11eule
ment la collaboration (rendue plus facile par I'exis
lence du dispensaire semi-indépendant) entre servi
ces médicaux et techniques. Dans un charbonnage 

où existait depuis une trentaine d'années un dispen
saire semi-indépendant. une baisse spectaculaire des 
taux de fréqu.ence et de gravit·é n 'a été obtenue q ue 
depuis quelques années, après le dédencT1ement 
d'une campagne de sécudté au cours de laquelle, 
entre autres mesures au moins aussi efficientes de 
l'aVis de la direction, la collaboration a été renfor
cée entre services lechniques et médicaux. En prtn
cipe évidemment, rien n'empêche que collabol'ation 
et confiance réciproques existent entre services lech
niques de charbonnages et services médicaux des 
dispensaires de la Caisse Commune d 'Assurance. 

Du côté des hlessés, il convient d.c tendre à faire 
dis.paraître de leur esprit qu'une petite ble$sure est 
une aubaine n'apportant qu'une incommodité phy
sique négligeable. mais susceptible par conlTe de 
procurer quelques jours de· congé . .Pour ceTa. il im
porte d e remettre les blessés aLt travail le plus rapi
dement pos.:iible. et de préférence sans les faire chô
mer. Certains charbonnages sont d'ailleurs inlèrvc
nus dans ce sens auprès d e la Caisse Commune 
d'Assurance, mais lous n 'attachent pas la même un
portance à cette politique; d'autre part. il nous li 

été signalé que la remise en travail léger d'un 
ouvrier pouva'il être elle-même à l'origine d'abus ; 
des ouvriers s'accommodent en e ffet: t rès bien du Lro.
vail léger et ne demandent qu'à le faire durer le plus 
longtemps possibl~ en exagérant leurs maux ou in
commodité.s lors du conlrole médical. 

La politique d e remise rapide au travail des ou
vriers est surtout pl'atiquée dans deux chnrbonnages. 
L'un la pratique dans le cadre des dispensaires de 
la Caisse Commune. d'A.ssurance. L'autre charbon
nage. qui pratique cette politique imr une échelle 
particulièrement vaste. possède à son siège unêque 
un dispensaire sP.m.i-indépendant. Nous allons expo
ser plus en détail les modalités d'applicalion à ce 
charbonnage de fa pohtique de remise rapide au 
l·ravail des ouvriers accidentés. 

VI.2. EXEMPLE DE MISE EN CEUVRE 
D'UNE POLIDQUE DE REMISE RAPIDE 

AU TRAVAIL D'OUVRlERS ACCIDENTF.S 

Le r:harbonnage dont il vient d'être question dis
pose du médecin à son Jjspensarrc au moins l heu
res consécutives par jour, mais le médecin peul 
éventuellemenl' être appelé à tous moments. Il existe 
d 'autre part pour le siège 3 secouristes, c'est-à -dire 
l secouriste par poste (à noter qu'il ne s'agit nulle
ment él'inHrrniers. mais seulement cfe secouristes) ; 
ces secouristes ne sont évidemment pas occu.pés full
time ; ils ont une activité auxiliaire qu'ils inlerror:n
pent J ès que seprëse-nte un blessé; à noter également 
qne li! secouriste de .nuit, Lrop peo occupé. sera sans 
doute supprimé et que les blessés du poste de nuit 
seront sans doute classiquement dirigés sur un dis
pensaire de la Caîsse Commune. Les secoudsles se
condent à tour de rôle le médecin pendant ses deux 
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heures de prestation. Au cours de leurs contacts 
avec le médecin, ils assimilent pa1.faitemenl' les di
rectives Je celui-ci e t acquièrent une haute qualifi
cation. 

Lorsqu'un blessé du fond remonte en cours de 
posf e, le secouriste spécialemenl qualifié juge du 
cas en se référant aux directives du médecin : 

a) Si le cas exige la présence immédiate du mé
decin, il Ie demande et permet au blessé de se laver 
après avoir soigné convenablement la plaie. 

b) Si le cas ne demande par la présence immé
diate du médecin, il soigne provisoirement le blessé, 
lui permet de se laver, le soigne définitivement et le 
prie de se présenter à nouveau au dispensaire à 

15 heures pour la visite médicale. 
c) Si Ie cas est bénin, il soigne le blessé et le 

dirige personnellement vers une occupation de sur
face où il pourra achever sa joumée. Un tel blessé 
ne redescend pas pour ne pas perturber l'exfTaction; 
d'ailleurs, s'il redescendait, son temps serait de toute 
façon perdu. Cette manière de faire permet d'utili
ser au maximum Ie Lemps disponible de la victime; 
mais, surtout, elle pemLet d'éviter I'ahus qui con
siste, pour des blessés bénins, à profiter d'une bles
sure pour écourter leur journée de travail ; avec le 
système adopté, si la blessure est vraiment b~nigne, 
la journée de travail ne sera pas écourtée ; le blessé 
aura simplernent échangé son travail du fond contre 
un travail de surface. Cette manière de procéder 
exige évidemment un secouriste très averti, capable 
de distinguer sans hésitation le cas bénin du cas 
plus grave ; il faut noter que le même système pour
rait être appliqué sans intervention du secouriste à 
l'un ou l'autre siège situé à proximité immédiate 
d'un dispensaire de la Caisse Commune. Quant 
aux menus travaux destinés à occuper le restant de 
la journée de travail, ils ne manquent sans doute 
pas : travaux de nettoyage, de pein:ture, réparation 
de ~ants, souliers, bottes, manutentions légères, aide 
à la lampisterie, lravaux légers et non s.pécialisés 
d'atelier ( meulages de marteaux, de pics). etc ... 

Les secouristes sont également chargés en fin de 
poste des petits soins aux accident~ du fond trop 
légèrement blessés pour devoir remonter en cours de 
poste. A ce propos. il convient de noter qu'en vue 
d'éviter des aggravations de blessures, tous l es acci
dentés, tant du fond que de la surface, doivent 
obligatoiremR.ril se présenter devant le secouriste, 
aussi bénigne que puisse être leur blessure. Il appar
tient au secouriste, particulièrement qualifié, de ju
ger de l'opportunité d'envoyer le blessé à la visite 
du médecin : sur 100 blessés qui se présentent de
vant le secouriste, 55 à 60 seuleme nt sont envoyés 
à la visite du médecin : évidemment malgré l'avis 
du secouriste, lout blessé est lêbre de se présenter, 
s'il le désire, à la visite du médecin. 

Quant au médecin. il lui a été demandé d'user au 
maximum de la faculté de renvoyer au travail. sans 

chômage, des blessés peu atteints moyennant exi
gence d'un travail léger et du ménag-ement d'une 
partie déterminée du corps, le charbonnage s'enga
geant. de son côté, à veilieT scrup,uleusemenl à ce 
que les indications du médecin soienl respectées, 

Sur 100 accidentés désignés pour la visite au mé
decin, 58 sont déclarés non chômeurs sans réserve. 
12 sont déclarés non chômeurs mais avec indication 
« travail lélfer :. , 28 sont mis en chômage, tandis 
que les 2 restants ne sont pas admis comme blessés. 
Il y a donc proportionnellement un nombre assez 
élevé de rHm chômeurs mis en travail Îég·er: on peut 
objecter que, parmi ceux-ci, il y en a peut-être qui 
auraient pu reprendre dès le lendemain de I' acci
dent un travail normal, mais cela n 'a qu'une impor
tance rdative ; ce qui compte surtout c'est que, par
mi les ouvriers mis en chômage, il n'y en ait aucun 
qui eftt été capable de reprendre le lendemain un 
travail quelconque, Un des buts poursuivis est en 
effet de détruire l'état d'esprit qui fait considérer 
la blessure légère comme un heureux incident sus
ceptible Je procurer des jours de congé supplémen
taires. Par ailleurs, on estime que pécuniairement la 
politique de remise immédiate en travail léger rap
porte, même si l'un ou l'autre abus se glisse occa
sionnellement dans son application, du fait qu' eTie 
permet de récupérer le travail de nombreux: ouvriers 
qui autrement auraient été payés à ne rien faire 
(à 100 % depuis Ia mise en vigueur du salaire h eb
domadaire g-aranti). 

Il est à noter que cette p-0litique peut être appli
quée dans le cadre des dispensaires de la Caisse 
Commune et qu'elle est d'ailleurs appliquée dans 
ce cadre sur une assez grande éche!Ie par un char
bonnage du Bassin , ainsi que cela a été dit plus 
haut. 

VI.3. OBSTACLES A VAINCRE 
POUR LA REUSSITE D'UNE POLmQUE 

DE REMISE RAPIDE AU TRAVAIL 
DES OUVRIERS ACCIDENTES 

Au point de vue pécuniaire, il ne peut y avoir 
d 'obstacle du côté des ouvriers qui doivent (morale
ment e t légalement) être payés pour une journée en 
« travail léger > au même taux que pour une journée 
en travail normal. 

Au point de vue médical. il convient que le s ou
vriers en < travail léger > soient spécialement sur

·veillés et qu'avant comme après le poste un infir
mier ou un se·oo-urislt~ compétent vérifie ou renou
velle les pansements. 

Du côté d es cadres, des obstacles sont également 
à vaincre : un blessé en « travail léger > est au dé
but considéré comme une unité inutilisable, qui pè
sera sur Te rendement. Dans un des deux charbon
nages précédemment cités, la mise en application 
de la politique de remise immédiate en travail léger 
a é té accompagnée, dans un but psychologique évi-
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dent. de la décision d'éliminer du calcul d u ren de
ment-siège les ouvrier s occupés en travail léger. 
Mais avec de la persévérance. il est possible de con
vaincre les cadres à tous les échelons que de nom
breux travaux, du fond comme de la surf ace, peu.
vent aussi bien être effectués par un travailleur 
iodemne que par un l"ravailleur en « travail ÎégP.r » ; 
il importe évidemment que de commun accord le 
Service Séouril~-H ygiènc et les cadres techniques 
d ressent une liste de travaux légers pro<lucti/s : 

à La surf ace : réparation Je bottes. de venlubcs. 
d'étrit'rs, de boulons. assurer la distribution des 
outils, confection d'éléments de garnissage a u chan· 
ticr à bois, travaux de nettoyage. de peinture (pein· 
l'ure de Ioules les pièces confectiomtées en atelier) ; 

au /,ond : machin istes de têtes motric~. a ides sur 
brèches d(' recnrrage, etc ... suivant partie du corps 
à ménager. 

La dmée de In période de travaiÎ [éger est en 
général très courte en sorh:> q ue. si le nombre de 
cas est relativement élevé, l'eff('ctif journalier moyen 
d'o,uvri.e-rs en travail léger est par contre relative
ment· réduit; il n'y a donc aucune difficulté à ré
server syslémaliqu(,1-men.t à ces ouvl'iers, lors de l'at
tdéf'. un nomhrP s'avérant toujours larg"ement suf
fisant d'emp,lois foeiles ; c'èst le cas pour le Fond de 
tous les emplois de mnd1inistes de têtes motrices el 
il y en a J'autres. A noter que, pour permetll'e aux 
porions l:'l du•f s-pOTions de reconnaît're avant la des
cente les ouvriers en l·rnvau:< légers qui leur sont 
destinés (dont l es visagrs r.hangent· d'u n jour à 
l'autre.) . il est collé. dans 1.Tn des deux charbonna
ges considérés, sur le casque de l'ouvrit>r en travail 
léger. un ad hésif rovge fluorescent qui évidemment 
est soigneusement enlevé à l"îssue de fa période de 
travail léger fixée par le médecin pou r éviter des 
abus. Cr ~igne distinctif pem1et égalernent Je s'as
surer au fond que l'ouvrier a été effectivemen t oc
cupé par le porion à un travail léger cl qu'il exécute 
d e manière normale le travail qui fui esl. imparti 
(dr la mauvaise volonté est parfois observée). 

VI.4. TRAVAIL LEGER 
ET TRAVAIL DE REA.DAPTATION 

Il ne faut pas confondre ln remise ('fl « travail lé
ger» sans chômage de blessés légers. avec Ja remis(' 
en travail de réadaptation (donc aussi léger) d'ou
vrins ayant chômé. 

Dans le deuxième cas, il s'agit de blrssés dont ln. 
gravité de la b lessure csl indiscutahle el a été à 
l'origine pour le blessé sinon de souff rance-s sérieu
ses. en tout cas d'une incommodité notabl1! ; dans 
ce Cé\s. l'abus ne peut consister de la part du blessé 
que dans la tentative de prolonger u n congé qui. 
à l'origine, n'a pas été désiré. L'rr1térêl pécuniain' 
de l'entreprise exige évidemment que ces b lrssés 
soient remis à un travai l -prnductif. même lég-er, le 
plus rapidement possible. puisque l'accidenté est 

presque lol,ltlemenl indemnisé. Aussi la r emise ra
pide en travail de réadaptation de blessés cliôman.ts 
se situe-t-elfe dans le prolongement de la rem ise im
médiate en travail léger sans chômpg,e de blessés 
peu atteints. Dans Ie ptemier cas, on cherche sur
tout à agir sur le taux de fréquence des accidents ; 
dnns le second cas, c'est Je taux de gravité qui esl 
visé. Dans les detLx- charbonnages où [a politique 
de remise rapide au travail des ouvriers <'St appÎi· 
quée. le nombre de cas d e blessés rentrés en travail 
léger après chômage est du même ordre de grandeur 
que le llombre de cas de b lessé& mis di rectement en 
travail léger sans chônrngt' préalable. Pour T'cnscm
blc des deux groupes de blessé:., ('n travail léger, le 
nombre mensuel de cas est pour les deux charb on
nages considérés, respectivement d'une q uarant·aine 
C'l d'une cinquantaine (ordres de grandeur des pro
duel ions jom·nallères : 1.000 et 1.500 t) ; compte 
te nu de lu durée généralement faible du lTavail lé
ger, ce nombre de cas ne con·espond qu'à un nom
hre moyen de présences joumali:ères d' ou,'1Tîers en 
travail léger de ,1 à 7 unités auxquels il faut ajouter 
les ouvriers rn réadaptation fongt11S Ayant· fait un 
séjour d'hôp,ital ; frs ouvriers t>n réadaptation. lon
gue envoyés par le Centre de Traumatolo1tie de 
Monligny-sur-Sambre se rt'trouvent dans tous les 
chat'bonnages d u Bassin, donc y compris dans les 
charbonnages ne pratiquant aucune politiq ue spé
ciale df' rem i se au travail rnpide des ouvriers. 

VI.5. LES LIMITES DE L'EFFICAC:ITE 
DE L'ACTION MEDICALE 

li ne faut cependant pas croir~ que la politique 
de remise e.n travail rap-icfe des acciden tés. de pré
férence sans chômage, permet à elle seule d'attein
dre ..iux taux d e f'réquenœ i>t de gravité les plus bas. 

A u n Jes deux. charhonnag-es cités où ct:tle poli
tique a été pratiquée dès 1953. elle a permis de ra
men er des taux de fréquence et· de gravité catastro
phiquement élevés à une valeur simplement 
moyl!nne. 

D'autre pari. il convient d<· mettre en évidence 
que, parmi les s clrnrbonnages qui bénéficient des 
taux de fréquence t' t de gravit·é les plus bas. il y en 
a un qui n'a jamais pris vis-à-vis de ses blessés de 
mesu re de caractère médical (sauf une infirmière 
chargfr d f' donner ('t répéter les petits soins. mais 
sans aucune interférence uvec l'aC'lion cfes d ispen 
sain•s dt> ln Caissf Commun(>). 

VI.6. UTIUTE DES INFIRMIERS 

Tl reste à dire qu e,Jques m ots des infirmiers em
plo,yés dans certains charbonnages. En principe. 
l 'in firmie,r doit assurer lt•s petits soins à lous [es 

Messés. y compris ceux qui ne se jugent pRs su ffi
camment blessés pour se présenter au d ispensaire ; 
lorsqu'il y o un infirmier. il y n d'ai lleurs ohligation 
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pour ces ouvriers d e se présenter devant lui. L 'infir
mier est également cliargé d e renou veler les petits 
soins les jours suivant l'accid ent et de vérifier et 
remplacer les pansements avant et après la descente 
des bfe-ssés non chômants. Le but visé est d 'éviter 
une aggravation ultérieure des blessures qui notam
ment pourraienl transformer un accident non chô
mant en accident chômant : son rôle revêt de l ' im
portance à 1'égurd des blessés réadmis en « travrul 
léger 't . c'est-à-dire cl~ blessés non complètement 
guéris qui méritent une survdllance plus attentive. 

Là où existe au charhormag-e un dispensaire semî
indépendant. I'mfrnnier est l'adjoint du médecin et 
-prolonge l'action de ce d ernier. 

Là où n'existe pas de dispensaire semi -indépen
dant, l'action de l'infirmier, iso,lé. dépend d e ses ca
pacHés professionnelles et de son caractère. Un bon 
infirmier est. semble-t-iT. payant, mais il est impos
sible de d1iff rer exactement sa rentabilité. 

li est à noter que le travail habituel d'un in.fir
mier peut être assuré par un secouriste compétent 
n'exerçant ses activités d e secouriste qu 'au moment 
où se présente un blessé et affecté entre deux -pres
tations à d'autres besognes. La difficulté est sans 
doute de tT01LVer un secour iste compétent ; dans le 
charbonnage cité plus haut. d isposant d'un dispen
saire propre, le service d e l'infirmerie n'est assuré 
aux trois postes que par des secouristes. mais ces 

5ecouristes secon<lent à tour de rôle le médecin du 
dispensaire du siège pendant :;es heures de visite 
el reçoivent de3 directives de cc méctecin ; ils ac
quièrenl de ce fait une grande compétence. Mais ne. 
-pourrait-on imaginer, dans le cadre plus général des 
dispensaires des Caisses Communes d'Assurance, 
un ren forcement de la compétence des secouristes 
de siège par obligation pour ceux-ci de se soumettre 
à des stages périodiques (par a illeurs rétribués) 
dans les dispensaires des Caisses Commune3 où ils 
auraient l'occasion d'être en contact avec des méde
cins el des infinniers chevronnés. Un.e moyen ne de 
quelques heures de stage par quinzaine, ou même 
par mois, serait salls doute suffisa nte : un roule
ment pourrait d 'autre pari êl.re établi entre les se
couristes dépenda nt d'un même dispensa ire, de ma
nière que le:; stag,es n P. créent aucun e ent-rave au 
fonctionnement nonnal d E.> ce dispensaiTe. 

Il est en effet permis de. se demander si la certi
tude de l 'existence. d ans les différents sièges, d 'in
firmrers ou de secouristes vraiment compétents. ne 
pourrni1 pas iodtcr les médecins de dispensaires à 
remettre plus v ite au lTavail (féger ou normal) les 
blessés (sans chômage ou avec chômage) qui leur 
sont envoyés du fait qu'ils seraient sûrs que ces 
hlessés seraient- bien survc::illés ( vérification et re
nouvellcmcmt· éventuel des pansem ent·s avant des
cente et oprùs remonl·e) et qu'il s leur seraient ten
voyé!l au rnoitldre indice d 'aggravat ion. 

VII. UTIUSATION DES VETEMENTS DE PROTECTION 

Dans son ét at actu el. le Code des Mines ne p~é
voit pas l'obligation pour l'employeur d e fournir aux 
ouV1·iers des vêtements de protection contre les ris
ques d.'aocidents. Il y a seulement obligation pour 
l'employeur de fournir les moyens sanitaires de pro
tection ind.ividueHe (A.R. du: 25-9- 1947) . 

Toutefois, à l'iulèn>enl ion d es Services Sécurité.
H ygiène, le port des vêtements de protection contre 
les Tisques d 'accidents s'est COnsidérahfement ciéVe· 
loppé, l'andis que la quote-part d'intervention pécu
niaire de l'employeur dans leur acl1al allait éu a ug
mentant. li nous a paru inté ressant d 'établil' dans 
quelle m esW'e ces vêtements d1: protection él-aient 
employés dans les Charbonnagf'S d e I' Arrondisse
ment Est du Bassin de Charleroi-Namur. 

Gants : Actuellement hnposés dans tous les char· 
bonnages à presque toutes les catégories profession 
nelles d'ouvriers. 

Protège-mains : ne sont u tilisés à une échelle no
table que dans un seul charbonnuge. Ai lleurs, ils ne 
sont que peu ou pas utilisés au profit des gants. 

Casques : les casques sont évide mment imposés 
partout, mais le type du casque n'est en général 
pas imposé (sauf dans un charbonnage où on hn
pose le casque en matière plastique). En général. 

les casques sonl vendu.s a ux ouvriers par le char
bonn age au 1>rix coôtant : mais il n'y a é.-videmment 
aucune obligation pour l'ouvrier de s'approvisionner 
au charbonnage. 

Soulwrs : le port des souliers est évidemment im
posé. L es souliers sont en général vendus par les 
charbonnages au prix coûtant. mais sans obligalion 
pour l'ouvrier de s'approvisionner nu cl1arbonnage : 
les souliers vendus par les charbonnages sont par
tou t à bouts ferrés. Dans 5 c harbonnages su:r 8. les 
souliers à bouts ferrés sont imposés. L'utilisation 
d e souliers à b outs Ierrës se généra1tse donc. 1>uis· 
que les ouvt·iers ont intérêt à acheter au prix coûtant 
leurs souliers au cha rbonn age. lequel nC:' fournit que 
des souliers à bouts ferrés. 

Boites : prêtées par le c harbonnaf!e au" ouvriers 
lorsque Ir. travail en des endroits hum.ides est ex
ceptionnel et tem.poraire : vendues au prix coûtant 
dans les sièges habituellement humides où elles 
remplacent couramment les souliers. D ans 3 char
bonnages. on n'admet que l'usage d,~ ho,ttes à bouts 
ferrés. L 'usage de botles (ou bottillons à bo-uts fer
rés) se développe: les produits en vente dans le 
co~el'ce ne sont pas encore à l'abri de toul reprn
chE.>, mais ils sont J e qualité. satisf aisanle. 
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Jambières : utilisées dans 5 charbonnages sur 8 
où elles sont ptêtées aux ouvriers. C es jambières 
protègent la face avant des jambes et sont fabri
quées en cuir, en plastique ou en. duralumin. Elfes 
sont imposées aux ouvriers particulièrement exposés 
à des coups J e pierres dans les jambes : escailleurs 
dans des tailles à fort pendog-e avec escaiTie inter
calaire, débarreurs dans des tailles à fort pendage, 
ouvriers au creusement de galeries fortement incli
nées, dé.sameubleors, etc. Elles pourraient trouver 
utilisation dans certains charbonnages qui ne les 
utilisent pas j usqu'à présent· et une extension de 
leur emploi pourrait être étudiée a illeurs sur base du 
classement des acci.dents par région du corps at
teinte. 

Genouillères : il ne s'agil· pas de vêtements de 
protection à proprement parler. Les genouinères son t 
vendues a u prht coûtant aux ouvriers qui e'tl. font la 
demande. 

Vêtements imperméables en c:aou.tchouc: il ne 
s'agit pas non plus de vêtements de protection à 
proprement parler. Ils sont prêtés par le charbon
nage aux ou vriers travaillant en des endroits parti
culièrement .huru.rdcs. 

Pl'Otège-haclies : jmposés dans 6 charbonnages 
sur 8 ; recommandés dans les cieux autres. D e ma
nière générale, on peut dire que ['usagt>: de pr-otège
hache.s est q uasi généralisé. 

VIII. ABSENCES POUR BLESSURES ET AUTRES ABSENCES 

Dans le tableau Il. nous avons classé pour le fond 
Ie.s différents charbonnages du Bassin de Charleroi
Namur par ordre croissant des pourcentages d'ab
sences pour blessures par rapport au nombre de pré
sences, et ce, {Jour l'année 1960. La dispersion des 
pourcentages est très grande: 1..32 à 4.14. Comme 

d 'autre part, dans les différents charbonnages, les 
pourcentages d' ahsences pour maladies et d "absen 
ces mjustifiées sont égolemenl· très variables. nous 
avons recherché s'tl n 'y avait pas ane certaint> co,r
rélalion entre ces pourcentages d'absences_ 

TABLEAU Il. 
Fond. 

% absences 
pour motifs 

N" '% absences o/0 absences % absences personnels 
Char- pour accidents pour maladies injustifiées (b) + (c} {a) + (b) + (c) ((a) + (b) 

bonoage (a) (b) (c) + (c) + % 
absences 

justifiées] 
-

1 1,32 l 1>.89} t .26 l 14, 15 } 19,47 ) ,6,32 } 
2 2,01 J 1,78 1.3.18 13,98 2.fü 1.57 15,80 1 S,'>~ 17,8 1 17,33 18,38 18.00 
3 2,02 1.5 ,88 0,84 j 16,72 18,74 19,32 

4 2 .07 1 1744 ) 3,40 1 -:ao.84 } 22,9, } 23.36 } 
5 2.46 J 2.40 14,19 15,49 t .84. 2,35 16,03 17,84 18,49 20,24 18.84 20,76 
6 2.67 14,84 1.82 J 16,66 19,33 19.98 

7 2,67 1 ,4,94 ) 3,041 •8.58 ) 21 .:15 Î ... 68} 
8 2,68 j 2,73 15.20 15,59 4, t t 3,03 19,31 18,62 21 ,99 J 21.'35 22.41 22.07 
9 2.83 16.63 1,35 J 17,98 20,81 22,13 

10 2.81 1 16.38 t L56} 17,941 20,77 } »36} 
11 3.01 r 3,00 12.55 16 .95 3,3 1 2.39 15,86 ,9.34 18.93 22,34 19.23 22,78 
1 'l '.Pt J 'l 1.92 J 2.29 ~4.21 J 27,'.P 27.77 

13 3,57} ,7,62 } ,,49} 19.11 l 22.681 >3,34} 
14 3 .68 3,80 15,89 13.93 2.oS 2.a, 17.97 f 18,78 21,65 f 2'l,58 22,'.~t 23.09 
15 4; 14 14.'l8 4.99 19.27 23,41 l3,7'.3 

- -- --
"' fQ) "' s <!.> 

>....c g. 'l,74 1 5 ,59 2,44 18,03 20.77 21,34 
0 :t:: :c 
~ :a 
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C'est pourquoi nous avons indiqué pour l'année 
1960; 

1) pourcentages d'absences pour blessures· ; 

2) pourcentages d'absences pour maladies ; 

3) pourcentages d'absences injustifiées ; 

4) pourcentages totaux d'ahsences, c'est-à-dire 
les absences reprises en 1), 2) et 3) plus les absen
ces autorisées, qui sont d'ailleurs ITès peu nombreu
ses. 

L1. dispersion des absences pour m aladies est 
grande : de 12,55 à 21,92, ce dernier chiffre étant 
toutefois aberrant, le précédent n'étant que de 17,62. 

La dispersion des absences injustifiées est très 
grande (de 0,84 à 4,99) ; il est vraisemhlable que 
ces variations dépendent en partie de la fréquence 
et du montant des amendes infligées pour absences 
injustif iée.s. 

Si nous groupons les charbonnages par 3 (5 grou
pes) , nous obtenons le tableau Ill. 

TABLEAU III. 
Pourcentages 

Pourcentages moyens d'absence! 
Charbonnages moyens d'absences pour motifs 

pour blessures personnels 

1, l et 3 1,78 18.00 

4, 5 et 6 2,40 20,76 
7, 8 et 9 2,73 22.07 

10, 11 et 12 3,00 22.78 
1.3, 14 et 15 3,80 23.09 

Il est à noter qu~ nous avons pris les moyennes 
arithmétiques. 

Les cl1iff res de ce tahlcau sont reportés à la fi
gure. 

L'examen de ce tahleau montre que, de manière 
généralè, les pourcentages totaux d'absences aug
mentent suivant une allure parallèle aux pourcen
tages d'absences pour blessures. 

Que faut-il en conclure ? Comme pan:ni les ab
sences totales, ce sont les absences pour maladies 
qui de loin sont les plus nombreuses ( grosso modo 
les 3/ 4). on constate que ce sont dans les charbon
nages où les absences pour .blessures sont les plus 
nombreuses qu'il y a le plus de malades. 

Ce n'est donc plus ~niquement ici l'esprit de sé
curité, plus ou moins développé dans les différents 
charbonnages, qui est en cause. mais également le 
climat social qui y règne. 

Lorsque le climat est -favorahle, lorsque l'ouvrier 
se plait à son travail, il est beaucoup moins tenté 
de s'absenter pour des in.dispositions insignifiantes, 
pour des blessures anodines ou pour des bobos sans 
importance, qui en fait ne devraient pas l'empêcher 
de travailler. 

Nous rentrons ici dans le domaine de la psycho
logie industrielle et des relations humaines qui sort 
du cadre de cette étude. 

Ces quelques considératio·ns montrent à notre 
avis qu'une amélioration du climat de l'entreprise a 
une influence favorable, non seulement sur les ah
senœs pour blessures, mais aussi sur les ahsences 
pour maladies. 

Cette amélioration peut être obtenue par les con
tacts entre employeurs et ouvriers au sein des con
seils d 'entreprises et des comités de sécurité et d'hy
giène et également par une meilleure qualité de la 
surveillance, dont le comportement vis-à-vis des 
ouvriers peut dans certains cas être amélioré sans 
nuire au principe de l'autorité. 

N ~ ~ = 
.-- .-~ ---.- --,,---t---,-- --,.- '-...-- -,---+--.---- --,---L.-.-___.:%0bsenœs occidents 

Charbonnages 
1,'2.et3 

Charbonnages 
4.5 et6 

Charbonnages 
7,8et9 

Charbonnages 
10, 11 et12 

Charbonnges 
13,14et 15 

N 

%obserx:es maladies 
~ et% globaux 

%obsenr.es 
en in_;ustifiëes ._ _____ _._ ______ .L... _ ____ ......._ _____ _ _._ _ ____ __, 
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CONCLUSIONS 

De cette étude. il résulte que dans de nombreux 
charbonnages des amél iorations pcavent et doivent 
être obtenues dans le domaine de la sécurité. 

Pour créer ou amélio·rer l'esprit de sécurité du 
personnel, en nous basant sur les résultats obtenus 
dans certains charbonnages, nous pensons qu'il faut 
surtout renforcer au maximum r action sur la sur
veilfance par l'organisation de causeries. assc>z brè-

ves, mais fréquen tes, et l'insti tution de primes de 
sécurité aux porions. 

C::omme action directe sur les ouvriers, nous pen
sons qu'il faut développer, en accord avec le service 
médical. une politique de remise rapide ( et si pos
sible immédiate) au tTavail des ouvriers accidenl·és. 

La présence:- au siège d'un secnuriste d'une. com
pétence cntaine nou~ paraît égnlement recomman
dable. 


